
 
RÈGLEMENT COMPLET 

Offre spéciale Europe’s Best – T-shirt souvenir gratuit    
 
1. Emballages de fruits surgelés Europe’s Best participants dans le cadre de l’offre spéciale d’un t-shirt souvenir 

gratuit de Europe’s Best Inc. : 
 

Code à barres Nom du produit Format 

8 71454 00007 2 Ananas Aloha Gold MC 600 g 

8 71454 00001 0 Bleuets sauvages du boisé 600 g 

8 71454 00004 1 Canneberges du terroir 600 g 

8 71454 00003 4 Fraises champêtres entières 600 g 

8 71454 00009 6 Fraises champêtres tranchées 600 g 

8 71454 00002 7 Framboises choisies 600 g 

8 71454 00005 8 Mangues ensoleillées 600 g 

8 71454 00000 3 Mélange de quatre petits fruits 600 g 

8 71454 00006 5 Mélange Fiesta tropical 600 g 

8 71454 00008 9 Salade de fruits estivale 600 g 

8 71454 02758 1 Salade de fruits estivale 2,75 kg 

8 71454 00200 7 Mélange de quatre petits fruits 2 kg 

 
 
2. L’offre spéciale aux consommateurs sur emballage est tenue par Europe’s Best Inc. et au bénéfice de cette 

dernière. Elle se déroule chez les marchands participants à travers le Canada à compter du 1er juin 2007 et 
jusqu’au 31 octobre 2007 ou jusqu’à épuisement des stocks, selon la première éventualité (ci-après nommée 
la « durée de l’offre spéciale »). 

 
ADMISSIBILITÉ 
 
3.  Cette offre spéciale s’adresse à tout résident légal du Canada. Sont exclus les employés, agents et 

représentants de Europe’s Best Inc., de ses sociétés mères, apparentées et affiliées, de leurs agences de 
publicité et de promotion, des fournisseurs de prix, de matériel et de services liés à la présente offre spéciale 
ainsi que les membres de leur famille immédiate (frères, sœurs, enfants, père, mère), leur conjoint légal ou de 
fait et toutes les personnes avec lesquelles ces employés, représentants et agents sont domiciliés. 

 
COMMENT PARTICIPER 
 
4. Offre spéciale : 
 

4.1 Recevez un t-shirt souvenir gratuitement à l’achat de quatre emballages au choix de fruits surgelés 
Europe’s Best (600 g chacun). Pour participer à cette offre spéciale, veuillez vous rendre sur le site 
Internet www.europesbest.com afin d’y imprimer le bulletin de participation vous permettant de 
participer à l’offre spéciale. Inscrivez lisiblement sur le bulletin, en caractères d’imprimerie, vos nom,  
âge, adresse complète, numéro de téléphone (incluant le code régional), la taille du t-shirt souvenir 
que vous préférez (tailles offertes : petit, moyen ou grand pour enfants ou pour femmes ainsi que 
petit, moyen, grand ou très grand pour hommes) et postez vos quatre preuves d’achat (code à 



barres des emballages) ainsi qu’un chèque ou mandat-poste de 2,99 $ (frais d’expédition et de 
manutention pour l’envoi du t-shirt souvenir) au nom de « Europe’s Best Inc. », dans une enveloppe 
suffisamment affranchie à l’adresse suivante : Offre spéciale Europe’s Best – T-shirt souvenir gratuit, 
C. P. 72116, 151, avenue Atwater, Montréal (Québec) H3J 2Z6, au plus tard le 31 octobre 2007, 
l’oblitération du timbre-poste en faisant foi sous peine de nullité. Limite d’une demande par personne 
par semaine et par enveloppe dûment affranchie. 

 
4.2 Les organisateurs de l’offre spéciale se réservent le droit de vous faire parvenir la taille du t-shirt de leur 

choix si l’une ou plusieurs des éventualités suivantes surviennent :  
 

4.2.1 La taille du t-shirt souvenir n’a pas été mentionnée sur le bulletin de participation. 
4.2.2 La taille du t-shirt mentionnée sur le bulletin de participation n’est plus en stock. 

 
5.  Si le participant ne respecte pas une ou plusieurs des conditions susmentionnées ou toute autre condition 

stipulée dans les règlements de l’offre spéciale, cette dernière ne lui sera pas attribuée. 
 
6.  Les organisateurs de l’offre spéciale se réservent le droit de vérifier toutes les preuves d’achat reçues 

(code à barres des emballages). Aucune reproduction de preuve d’achat (code à barres) ne sera 
acceptée.  Si la preuve d’achat n’est pas originale, elle sera automatiquement rejetée et ne sera pas 
comptée parmi les quatre preuves d’achat qui permettent de recevoir un t-shirt souvenir. Également, 
toute preuve d’achat transmise en retard, reproduite mécaniquement, mutilée ou frauduleuse sera 
automatiquement rejetée et ne donnera pas droit à un t-shirt souvenir. La décision des organisateurs de 
l’offre spéciale à cet égard est finale et sans appel. 

 
CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
7.  Si un code à barres d’un emballage de fruits surgelés Europe’s Best présente un défaut de fabrication qui 

fait en sorte que les informations de participation ne comportent pas les caractéristiques essentielles 
prévues au présent règlement, ne permettant donc pas au consommateur de participer à l’offre 
spéciale, la responsabilité des organisateurs sera nulle et ledit code à barres ne sera pas accepté. Toute 
tentative de reproduction frauduleuse disqualifiera automatiquement votre admissibilité pour toute la 
durée de l’offre spéciale.  

 
8.  La personne qui recevra un t-shirt souvenir dégage de toute responsabilité Europe’s Best Inc., ses 

entreprises affiliées, les magasins participants, leurs agences de publicité et de promotion, ainsi que tout 
intervenant lié à la présente offre spéciale de tout dommage, de quelque nature que ce soit, qui pourrait 
découler de l’acceptation et de l’utilisation du t-shirt.  

 
9.  Les t-shirts souvenirs seront livrés aux personnes admissibles dans un délai de six à huit semaines par les 

organisateurs de l’offre spéciale. 
  
10.    Les t-shirts souvenirs devront être acceptés tels que décrits au présent règlement et ne pourront être 

transférés à une autre personne, substitués à un autre prix, sous réserve de ce qui est prévu au 
paragraphe suivant. 

 
11.    Les organisateurs de l’offre spéciale n’assument aucune responsabilité pour les participations mal 

acheminées, envoyées en retard par les consommateurs ou reçues en retard pour une raison 
indépendante de leur volonté. 

 
12. Les organisateurs de l’offre spéciale se réservent le droit, à leur entière discrétion, d'annuler, de terminer, 

de modifier ou de suspendre, en tout ou en partie, la présente offre spéciale, dans l'éventualité où il se 
manifesterait un évènement ou toute intervention humaine pouvant corrompre ou avoir un effet sur 
l'administration, la sécurité, l'impartialité ou le déroulement de l’offre spéciale tel que prévu dans le 
présent règlement. 

 
13.  Cette offre spéciale est assujettie à toutes les lois provinciales et municipales applicables.  
 
14.    Aux fins du présent règlement, le consommateur est la personne dont le nom est inscrit sur le bulletin de 

participation lors de la réclamation de l’offre spéciale. 
 
15.   En cas de divergence entre les versions française et anglaise du présent règlement, la version 

française prévaut. 


